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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 

MISE A LA DISPOSITION DU PUBLIC DES INFORMATIONS CONCERNANT 
LA STABILISATION DES ACTIONS ARGAN 

DANS LE CADRE DE SON INTRODUCTION EN BOURSE 
SUR LE MARCHE EUROLIST D’EURONEXT PARIS (COMPARTIMENT C) 

 
 

Paris, le 20 juillet 2007 
 
Banque Palatine, Banquier Introducteur, et Invest Securities, Teneur de Livre, indiquent 
conformément à l’article 9.3 du Règlement (CE) n°2273/2003 de la Commission du 22 décembre 
2003 et à l’article 631-10 du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers : 
 
• qu’une stabilisation des actions Argan (code ISIN FR0010481960) a été effectuée par 
Invest Securities, en sa qualité d’agent de stabilisation au nom et pour le compte du Banquier 
Introducteur et du Teneur de Livre ; 
• que la stabilisation a débuté le 27 juin 2007 
• que la dernière opération a été effectuée le 17 juillet 2007 
• que les fourchettes à l’intérieur desquelles ces opérations ont eu lieu, pour chaque date à 
laquelle des opérations de stabilisation ont été effectuées, sont les suivantes : 
 

Date de 
stabilisation

Borne inférieure de 
la fourchette

Borne supérieure 
de la fourchette

27/06/2007                     14,77 €                    14,96 € 
28/06/2007                     14,85 €                    14,85 € 
04/07/2007                     14,92 €                    14,95 € 
05/07/2007                     14,89 €                    14,95 € 
06/07/2007                     14,91 €                    15,00 € 
09/06/2007                     14,90 €                    14,99 € 
10 /07/2007                     14,93 €                    15,00 € 
11 /07/2007                     14,93 €                    15,00 € 
12/07/2007                     14,94 €                    15,00 € 
13/07/2007                     14,92 €                    15,00 € 
17/07/2007                     14,95 €                    14,99 €  

 
 



Ce communiqué et les informations qu’il contient, ne constituent ni une offre de vente ou de 
souscription, ni la sollicitation d’un ordre d’achat ou de souscription, des actions Argan dans un 
quelconque pays. Les actions Argan n’ont pas été, et ne seront pas, enregistrées au titre du United 
States Securities Act de 1933, tel que modifié (le « Securities Act de 1933 ») et ne peuvent pas 
être offertes aux Etats-Unis qu’à la condition d’avoir fait l’objet d’un enregistrement auprès de la 
U.S. Securities and Exchange Commission ou de bénéficier d’une exemption d’enregistrement. 
Argan n’a pas l’intention de procéder à l’enregistrement des actions Argan au titre du Securities 
Act de 1933, ou de faire appel public à l’épargne aux Etats-Unis. 
Aucune copie de ce communiqué n’est, et ne doit être distribuée ou envoyée aux Etats-Unis, au 
Canada, au Japon ou en Australie. 
 
Le prospectus d’ARGAN visé par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) en date du 1er juin 
2007 sous le n°07-166, composé d’une note d’opération et du document de base enregistré par 
l’AMF le 14 mai 2007 sous le numéro I 07-065, est disponible sur simple demande auprès de 
d’ARGAN -17, rue Beffroy, 92200 Neuilly sur Seine-, sur le site Internet de l’Autorité des 
Marchés Financiers (www.amf-france.org) et sur celui de la société (www.argan.fr).  
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